
   

FORMATION ANIMATEUR PRÉVENTION 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

• Maîtriser les bases de la réglementation santé et sécurité au travail 

• Connaître les différents acteurs de la prévention  

• Utiliser les outils de la  prévention 

PERSONNES CONCERNÉES 

Responsable sécurité, chef d’équipe, encadrant, responsable qualité, opérateur … 

ANIMATION 

Conseiller en Prévention des Risques Professionnels de la MSA Sud Aquitaine 

LIEU - DURÉE 

3 jours  

Lieu à déterminer 

CONTENU DE LA FORMATION 

1. Connaissance de la prévention 

Les interlocuteurs : service Santé et Sécurité au Travail de MSA, l’Inspection du Travail, autres 
personnes et organismes ressources. 

 

2. Les grands thèmes de la réglementation santé au travail 

Qu’est-ce que la sécurité, un accident du travail, un danger, un risque, une maladie professionnelle ? 

Les principes de la prévention, 

Les formations obligatoires, les vérifications périodiques obligatoires, 

Les droits et devoirs de chacun.  
 

3. Analyse d’un accident  

Comment construire des actions de prévention à partir d’un accident du travail ? 
 

4. Étude des activités de travail  

Analyse d’une situation de travail et de ses composantes pour mieux comprendre les contraintes et 
cibler les actions de prévention. 

 

5. Démarche sécurité dans l’entreprise   

Comment structurer la démarche sécurité de l’entreprise ? : communication, accueil des salariés, 
conformité du matériel, animation de la sécurité au quotidien,  … 

PÉDAGOGIE 

Pré-requis : être acteur de prévention dans son entreprise 

Méthodes et supports : exposés, exercices d’analyse du travail, vidéos… 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Avant formation : Auto évaluation 

Pendant la formation : Auto évaluation et évaluation par des mises en pratiques  

Après formation :  Auto évaluation         
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Contact : prp.blf@sudaquitaine.msa.fr 


